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A/ GENERALITES RELATIVES AUX OUVRAGES DU PRESENT LOT 

 
I. ETENDUE DES TRAVAUX 

 
Prestations à la charge du présent Lot 

Les prestations à la charge de la présente entreprise dans le cadre de son marché comprennent implicitement :  
• l'amenée, la mise en place, la maintenance et le repli en fin de travaux des installations de chantier ; 
• la fourniture, le transport et la mise en œuvre de tous les matériaux, produits et composants de construction 

nécessaires à la réalisation parfaite et complète de tous les ouvrages de son marché ; 
• tout agrès ou dispositif mécanique nécessaire à l'exécution des travaux. 

 
 
Prix du marché 

Les prix du marché comprendront implicitement :  
• La protection des ouvrages jusqu'à la réception ; 
• L’établissement des plans d'exécution; 
• La protection des ouvrages des autres corps d'état pouvant être détériorés ou salis par les travaux du présent Lot ; 
• La main d'œuvre et les fournitures nécessaires pour toutes les reprises, finitions, vérifications, réglages, etc. de ses 

ouvrages, en fin de travaux et après réception ; 
• La quote-part de l'entreprise dans les frais généraux du chantier et le compte prorata, le cas échéant ; 
• Et tous les autres frais et prestations même non énumérés ci-dessus, mais nécessaires à la réalisation parfaite et 

complète des travaux, ainsi que les travaux suivants :  
o le nettoyage et l'enlèvement de toutes projections sur les parois verticales, plafonds et sols, etc..., ainsi que de 

tous déchets et gravois résultant des travaux et leur enlèvement aux décharges publiques, 
o les nettoyages du chantier en cours et en fin de travaux, 
o le ramassage et la sortie des déchets et emballages, 
o le tri sélectif des emballages et déchets et enlèvement hors du chantier, dans le respect de la législation en 

vigueur . 
• La notice d'entretien, s'il y a lieu. 

 
 
Ouvrages en plaques de plâtre 

Pour tous les ouvrages en plaques de plâtre, les prix du marché comprendront implicitement :  
• les tracés éventuels nécessaires à la mise en œuvre ; 
• toutes les fournitures diverses :  

o matériaux d'ossature (bois, fourrures, montants, etc.), 
o dispositifs d'appui intermédiaire (pour les habillages), 
o matériaux de fixations (clous, vis, adhésifs), 
o matériaux de traitement des joints (bandes et enduits), 
o dispositifs de protection des angles saillants verticaux (bandes spéciales, baguettes d'angles), 
o dispositifs de protection en pied pour les cloisons, 
o etc. 

nécessaires à la bonne mise en œuvre des ouvrages au regard des obligations réglementaires et des prescriptions 
particulières du marché. 
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II. OBLIGATIONS DE L’ENTREPRENEUR 

Responsabilité de l'entrepreneur 

L'entrepreneur restera toujours responsable des matériaux qu'il met en œuvre. 
Il lui incombera de choisir les matériaux et produits les mieux adaptés aux différents critères imposés par la destination 
finale des locaux, dont notamment : 

• La conformité à la réglementation ; 
• Les conditions hygrométriques des locaux ; 
• La nature et type de matériaux répondant aux impératifs de l'utilisation ; 
• Les conditions particulières rencontrées pour le chantier ; 
• La compatibilité des matériaux entre eux ; 
• etc. 

Pour les matériaux et produits proposés par le maître d'œuvre, l'entrepreneur sera contractuellement tenu de s'assurer 
qu'ils répondent aux différents critères imposés par la destination finale des locaux. 
Dans le cas contraire, il fera par écrit au maître d'œuvre les observations qu'il jugera utiles. 
Le maître d'œuvre prendra alors toutes décisions à ce sujet. 

 

Obligation de résultat 

Dans le cadre contractuel de son marché, l'entrepreneur sera soumis à une obligation de résultat : il devra livrer au maître 
d'ouvrage l'ensemble des ouvrages en complet et parfait état de finition en conformité avec la réglementation et les 
prescriptions du présent document, et il devra toutes les fournitures et prestations nécessaires quelles qu'elles soient pour 
obtenir ce résultat. 

 

Bureaux d’études 

L’économiste ayant établi le présent CCTP n’est pas chargé par le Maître d’œuvre des études techniques nécessaires au 
présent dossier.  

 
 
Obligations de l'entrepreneur 

L'entrepreneur restera toujours responsable des matériaux qu'il met en œuvre.  
Il lui incombera de choisir les matériaux et produits les mieux adaptés aux différents critères imposés par la destination 
finale des locaux, dont notamment :  
• conformité à la réglementation ; 
• conditions hygrométriques des locaux ; 
• nature et type de matériaux répondant aux impératifs de l'utilisation ; 
• conditions particulières rencontrées pour le chantier ; 
• compatibilité des matériaux entre eux ; 
• etc. 

Pour les matériaux et produits proposés par le maître d'œuvre, l'entrepreneur sera contractuellement tenu de s'assurer 
qu'ils répondent aux différents critères imposés par la destination finale des locaux.  
Dans le cas contraire, il fera par écrit au maître d'œuvre les observations qu'il jugera utiles.  
Le maître d'œuvre prendra alors toutes décisions à ce sujet.  

 
 
Obligation de résultat 

Dans le cadre contractuel de son marché, l'entrepreneur sera soumis à une obligation de résultat : il devra livrer au maître 
d'ouvrage l'ensemble des ouvrages en complet et parfait état de finition en conformité avec la réglementation et les 
prescriptions du présent document, et il devra toutes les fournitures et prestations nécessaires quelles qu'elles soient pour 
obtenir ce résultat.  
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Exigences particulières 

Nonobstant le respect de l'ensemble des exigences règlementaires et techniques, l'entrepreneur devra être 
particulièrement vigilant quant aux dispositions prises pour éviter :  
• les risques de condensation et transferts de vapeur d'eau ; 
• la dégradation des performances énergétiques, notamment l'étanchéité à l'air et les ponts thermiques. 

 
 
Avant Métré quantitatif 

IMPORTANT : Les avants métrés quantitatifs sont fournis à titre INDICATIF (le quantitatif n’est pas une pièce 
contractuelle), ils seront vérifiés par les entreprises et complétés de leurs quantités (colonne « Q entreprise ») autant que 
de nécessaire aux besoins du marché, et cela avant signature du marché. En tout état de cause, les offres des entreprises 
devront comprendre la totalité des prestations définies par les pièces administratives, les pièces écrites, et les pièces 
graphiques faisant partie du Dossier de Consultation des Entreprises. Seul est contractuel le montant Global et Forfaitaire 
porté en fin des Décompositions du Prix Global et Forfaitaire. L’entrepreneur devra signaler au bureau d’études toutes 
erreurs ou omissions qu’il aurait pu relever au présent dossier. Après signature du marché, les travaux du présent marché 
ne pourront entraîner de plus-value, sauf dans le cas d’un ordre de service écrit. 

 
 
Présentation des offres 

Les entreprises devront répondre obligatoirement suivant le bordereau de la DPGF fourni pour chaque lot. 
 
 
 
III. SPECIFICATIONS ET PRESCRIPTIONS GENERALES 

Contrôle et réception des matériaux sur chantier 

Le maître d'œuvre se réserve le droit de procéder à des contrôles de conformité des matériaux et fournitures sur chantier 
avant mise en oeuvre.  
Pour les produits et matériaux relevant d'un Avis technique, d'une qualification NF ou d'une certification, le contrôle se 
bornera à la vérification du marquage et au contrôle de l'aspect et de l'intégrité des produits.  
En ce qui concerne les autres matériaux, l'entrepreneur devra justifier leur conformité.  
Dans le cas contraire, le maître d'œuvre pourra faire réaliser des prélèvements et des essais par un organisme de son 
choix, aux frais de l'entrepreneur.  
Les contrôles de conformité et le cas échéant les essais, se feront dans les conditions définies au chapitre " Documents de 
référence contractuels " .  
Tous les matériaux défectueux et ceux non conformes le cas échéant, seront immédiatement remplacés.  

 
 
Liaisons entre les corps d'état 

A. Préambule  
La liaison entre les différentes entreprises concourant à la réalisation du projet devra être parfaite et constante avant et 
pendant l'exécution des travaux.  
Dans le cadre de cette liaison entre les entreprises :  
• chaque entrepreneur réclamera au maître d'œuvre en temps voulu toutes les précisions utiles qu'il jugera nécessaires 

à la bonne exécution de ses prestations ; 
• chaque entrepreneur se mettra en rapport en temps voulu avec le ou les corps d'état dont les travaux sont liés aux 

siens, afin d'obtenir tous les renseignements qui lui sont nécessaires ; 
• chaque entrepreneur devra travailler en bonne intelligence avec les autres entreprises intervenant sur le chantier, 

dans le cadre de la coordination d'ensemble ; 
• tous les entrepreneurs seront tenus de prendre toutes dispositions utiles pour assurer l'exécution de leurs travaux en 

parfaite liaison avec ceux des autres corps d'état. 



Travaux d’amélioration à l’école 
communale 

 

 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 
 

LOT N°04 
A La Motte-du-Caire 04250 Cloisons – Isolation – Faux Plafond 

  
 

D.C.E. – mai 2021 Document établi par Alpes Provence Ingénierie et Conseils  
04200 Sisteron 

Page 6 / 23 

 

À aucun moment durant le chantier, l'entrepreneur ne pourra se prévaloir d'un manque de renseignements pour ne pas 
effectuer des prestations lui incombant ou ne pas fournir des renseignements ou des plans ou dessins nécessaires aux 
autres corps d'état pour la poursuite de leurs travaux.  
L'entrepreneur du présent Lot sera tenu de fournir, à la date prévue sur le planning, tous les plans d'exécution, les 
renseignements et les précisions concernant les dispositions ayant une incidence sur les autres corps d'état.  
En cas d'erreur, de retard de transmission des documents ou d'omission, cet entrepreneur aura à supporter toutes les 
conséquences qui en découleront, tant sur ces propres travaux, que sur ceux des autres corps d'état.  
En tout état de cause, l'entrepreneur du présent marché ne pourra en aucun se prévaloir ensuite, de manques de 
renseignements ou autres pour réclamer un supplément aux prix de son marché.  
 

B. Coordination avant et pendant les travaux  
Au cours de la période de préparation, l'entrepreneur du présent Lot devra :  
• remettre à l'entreprise de gros œuvre par l'intermédiaire du maître d'œuvre, toutes indications relatives à l'état de 

livraison, à la préparation, etc. des supports destinés aux travaux du présent Lot ; 
• remettre aux autres entreprises intéressées, toujours par l'intermédiaire du maître d'œuvre, tous les renseignements 

et éléments nécessaires pour guider les dites entreprises dans la préparation ou l'exécution des ouvrages pouvant 
avoir une influence sur l'exécution des travaux du présent Lot. 

En complément aux prescriptions des DTU l'entrepreneur sera tenu :  
• de s'informer auprès du maître d'œuvre des éventuelles sujétions particulières pouvant découler des conditions 

d'exploitation des locaux et pouvant avoir une influence sur les travaux de cloisons, habillages et plafonds ; 
• de prendre contact en temps opportun avec les entrepreneurs des autres corps d'état afin de prendre conjointement 

toutes dispositions pour assurer une parfaite coordination de leurs travaux respectifs.  
 

C. Raccords - Calfeutrements - Etc.  
Sur les surfaces enduites en plâtre, l'entrepreneur du présent Lot devra implicitement :  
• l'exécution de tous les raccords de percements, scellements, tranchées, etc. afférents aux ouvrages des autres corps 

d'état ; 
• tous les calfeutrements, garnissages, solins, etc. nécessaires au droit des menuiseries, huisseries, canalisations ou 

autres ; 
• tous les raccords de finition en rives après exécution des plinthes et revêtements verticaux scellés, le cas échéant. 

Ces raccords, calfeutrements, etc. font implicitement partie des prestations du marché du présent Lot, ceci par dérogation 
aux clauses du NF DTU 25.1 .  
Sur les cloisons et plafonds, le présent Lot aura également à sa charge, l'exécution des raccords des percements, 
scellements, rebouchages, etc. exécutés par les autres corps d'état.  
Dans le cas toutefois où ces travaux sont consécutifs à des erreurs d'exécution ou des malfaçons ou à des retards 
d'exécution d'autres corps d'état, le présent Lot ne pourra se refuser à les exécuter, mais les frais en seront supportés par 
le ou les corps d'état responsable(s).  
 

D. Protections et nettoyages  
L'entrepreneur du présent Lot devra prendre toutes dispositions pour protéger lors de l'exécution de ses travaux, tous les 
ouvrages pouvant être tachés par le plâtre ou la colle.  
Après finition des plâtres et après exécution des raccords, tous les ouvrages qui n'auraient pas ou imparfaitement été 
protégés seront parfaitement nettoyés. Dans le cas d'ouvrages en bois apparent, les protections devront être absolument 
efficaces, aucune projection ni souillure n'étant tolérée.  
Dès finition des travaux, les locaux dans lesquels le présent Lot aura exécuté des travaux ainsi que ceux salis durant leur 
traversée seront immédiatement nettoyés. Les sols seront grattés et soigneusement nettoyés de tous déchets de plâtre 
pouvant nuire à une parfaite adhérence des revêtements de sols prévus.  
Tous les déchets de plâtre et autres décombres en provenance des travaux seront sortis du bâtiment.  

 
 
Local ou locaux de stockage 

La mise à disposition du local ou des locaux nécessaire(s) au stockage des matériaux approvisionnés sur chantier, et les 
opérations de séchage, de maintien en état de siccité et de chauffage si nécessaire de ce local ou de ces locaux fait partie 
des obligations du maître d'ouvrage.  
En tout état de cause, les conditions de stockage des matériaux approvisionnés devront impérativement respecter les 
préconisations du fournisseur.  
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IV. PRESCRIPTIONS CONCERNANT LA MISE EN OEUVRE 

Cloisons en plâtre à parements lisses 

A. Exécution des ouvrages  
Seules les cloisons en carreaux de plâtre à parements lisses font l'objet d'un DTU.  
Les autres types de cloisons à parements finis en éléments de plâtre seront donc traités par analogie, et les prescriptions 
du DTU 25.31 leur seront applicables à l'exclusion de celles spécifiques aux carreaux en plâtre, ceci en complément aux 
prescriptions de mise en œuvre des fabricants et des "Avis techniques".  
 

B. Étendue des prestations à la charge du présent Lot  
Les travaux de cloisons comprendront les prestations énumérées au DTU 25.31 .  
Les prestations comprendront également :  
• l'implantation et le traçage des cloisons ; 
• la fourniture et la pose des pattes à scellement destinées à la liaison avec les huisseries, poteaux, bâtis dormants de 

fenêtre, etc. ; 
• la mise en place, le réglage et le scellement au gros œuvre des huisseries et bâtis de portes et autres ; 
• la mise en place, le réglage et le scellement au gros œuvre des raidisseurs et renforts quand ils sont nécessaires ; 
• les piquages ou piochements sur les ouvrages de gros œuvre nécessaires au droit des jonctions ou raccordements. 

 
C. Prescriptions relatives aux matériaux  

Les carreaux utilisés doivent répondre aux spécifications de la norme NF EN 12859 et, pour les carreaux hydrofugés 
avoir fait l'objet d'un Avis Technique concluant favorablement sur cet emploi.  
Les liants et colles de liaison des carreaux entre eux doivent être conformes aux spécifications de la norme NF EN 12860.  
Tous les éléments métalliques entrant dans les ouvrages de cloisons devront être traités contre la corrosion par 
galvanisation ou protection équivalente de caractéristiques au moins égales à celles définies dans le DTU 25.31 .  
Les matériaux résilients ou bandes de désolidarisation seront conformes au DTU 25.31 .  
 

D. Travaux préalables  
Après implantation des cloisons, mise en place et scellement des poteaux raidisseurs ou renforts le cas échéant, 
l'entrepreneur aura à réaliser les travaux préalables définis au DTU 25.31 .  
L'entrepreneur aura également à sa charge :  
• la fourniture et mise en place des bandes de désolidarisation si nécessaire en partie verticale ; 
• s'il y a lieu, l'exécution des piquages au droit des jonctions ; 
• la fourniture et la mise en place des profilés plastiques nécessaires en pied de cloisons dans locaux humides. 

 
E. État de surface des cloisons finies  

L'aspect de surface ainsi que les tolérances de planitude des parements finis devront répondre aux conditions et 
prescriptions du DTU 25.31 .  
L'entrepreneur aura si besoin est, pour répondre à ces conditions, à réaliser tous travaux nécessaires pour réparation des 
défauts localisés, rattrapages des désaffleurements au droit des joints par enduisage et ponçage, etc., dans les règles 
définies par le DTU 25.31 .  
 

F. Prescriptions diverses  
Il est rappelé, conformément aux dispositions du DTU 25.31 que des canalisations peuvent être encastrées dans les 
cloisons en carreaux de plâtre. Ces encastrements sont soumis à des conditions d'exécution, de dimensions et de tracés 
impératifs définies au DTU 25.31 .  
Il incombera à l'entrepreneur du présent Lot de prendre contact avec les entrepreneurs concernés en temps voulu, pour 
attirer leur attention à ce sujet et leur donner toutes indications utiles.  
Les saignées et tranchées ne sont pas à la charge du présent Lot.  
Les passages de tuyauteries, gaines, câbles, etc. à l'intérieur des cloisons à ossature métallique ainsi que les fixations 
d'objets sur ces ossatures, devront se faire conformément aux prescriptions du fabricant, et l'entrepreneur du présent Lot 
devra en avertir les corps d'état intéressés.  
Le renforcement des ossatures et/ou les raidisseurs complémentaires selon le cas, nécessaires pour permettre la fixation 
des objets ou appareils lourds, est à la charge du présent Lot.  
Ces travaux devront être réalisés en parfaite coordination avec les corps d'état intéressés.  
Ces derniers auront à leur charge la fixation proprement dite d'objets et/ou d'appareils.  
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G. Cas particulier des cuisines et salles d'eau  

Dans les cuisines et salles d'eau, on doit :  
• soit réaliser, de préférence, le premier rang à l'aide de carreaux hydrofugés, dont l'aptitude à cet usage a été validée 

par un Avis Technique ; 
• soit exécuter un socle en béton, mortier ou maçonnerie dépassant de 2 cm le niveau du sol fini sur lequel reposera la 

cloison ; 
• soit disposer en pied de cloison un profilé plastique en forme de U de largeur égale à l'épaisseur de la cloison et de 

hauteur d'aile telle que ces dernières effleurent à 2 cm au-dessus du niveau du sol fini et dont le fond présente une 
structure grenue afin d'assurer une adhérence de la colle de pose des carreaux sur le profilé. 
 

H. Cas des cloisons à parements finis en plâtre, autres que carreaux de plâtre  
En application des spécifications de l'art. ci avant du présent document, ces cloisons seront traitées par analogie aux 
cloisons en carreaux de plâtre, et leur exécution devra répondre :  
• aux prescriptions de leur Avis Technique ainsi qu'aux prescriptions de mise en œuvre du fabricant, tant en ce qui 

concerne les matériaux de montage et de liaison que le montage proprement dit, les travaux de finition, etc. ; 
• aux conditions et prescriptions ci-avant définies pour les cloisons en carreaux de plâtre, dans la mesure où elles sont 

compatibles avec le type de cloison et où elles ne sont pas contraires aux prescriptions des documents visés au 
paragraphe ci-dessus. 

Les dimensions limites d'utilisation fixées par le fabricant ne pourront en aucun cas être dépassées.  
Avant le début des travaux, l'entrepreneur du présent Lot sera tenu de provoquer une réunion sur le chantier avec le 
fabricant. Ce dernier devra donner par écrit toutes instructions de mise en œuvre en fonction des particularités du 
chantier, que l'entrepreneur devra scrupuleusement respecter.  
 
 

Ouvrages en plaques de parement en plâtre (plaques à faces cartonnées) 

A. Généralités  
Les ouvrages en plaques de parement en plâtre devront répondre au NF DTU 25.41 .  
Les autres types de cloisons et habillages non directement concernés par le NF DTU 25.41 devront répondre à l'Avis 
Technique (ATec) qui leur est propre ainsi qu'aux prescriptions, dans le cas où elles sont plus contraignantes, du NF 
DTU 25.41 pour les travaux analogues.  
Les travaux de cloisons et habillages en plaques de parement en plâtre comprendront les prestations énumérées au NF 
DTU 25.41 .  
 

B. Prescriptions relatives aux matériaux  
Tous les matériaux nécessaires à la réalisation des cloisons et habillages en plaques de parement en plâtre, à savoir :  
• les plaques standard, haute dureté et/ou spécial feu, revêtues ou non d'un pare-vapeur suivant les spécifications ci-

après ; 
• les matériaux de traitement des joints et raccords ; 
• l'ossature bois et/ou métalliques suivant les spécifications ci-après ; 
• le moyen de fixation par pointes ou par vis ; 
• l'adhésif de collage des plaques, colle contact, couvre-joint, feuille ou profil plastique, etc. ; 

devront répondre aux prescriptions du NF DTU 25.41 .  
 

C. Prescriptions concernant les habillages sous planchers béton  
L'entrepreneur du présent Lot devra reconnaître et se renseigner sur les caractéristiques de la structure support.  
Il s'assurera que cette structure pourra répondre aux sollicitations mécaniques prévues.  
Dans le cas de plancher préfabriqué, il prendra contact avec l'entrepreneur ayant réalisé le plancher afin de déterminer 
d'une manière précise les points de fixation afin de ne pas détériorer les torons précontraints.  
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Faux-plafonds en éléments préfabriqués de plâtre 

A. Généralités  
Les travaux seront soumis aux conditions et prescriptions du NF DTU 25.41 .  
Ces travaux comprendront implicitement tous ouvrages principaux et accessoires nécessaires quels qu'ils soient, tant en ce 
qui concerne les ossatures, suspentes, fixations, etc. que les plafonds proprement dits, et les ouvrages de finition.  
L'ensemble des travaux devra d'autre part être réalisé d'une façon absolument conforme aux prescriptions de mise en 
œuvre du fabricant du type de plafond considéré.  
 

B. Supports des plafonds  
Il appartiendra à l'entrepreneur du présent corps d'état de se mettre en rapport en temps voulu avec le ou les 
entrepreneur(s) chargé(s) de l'exécution des ouvrages constituant les supports des plafonds, afin de leur donner toutes 
indications utiles avec tous dessins cotés à l'appui, pour ce qui est des percements, douilles, fers ou crochets en attente, 
rails de fixation, etc. à prévoir dans ces supports.  
Dans les cas de douilles, rails, fers ou crochets en attente à incorporer au coulage des ouvrages, l'entrepreneur du présent 
corps d'état fournira ces accessoires au maçon, et il en contrôlera la mise en œuvre.  
 

C. Prescriptions relatives aux matériaux  
Tous les matériaux et fournitures à mettre en œuvre devront répondre aux prescriptions du NF DTU 25.41 .  
 

D. Ossatures - Suspentes - Fixations  
Pour tous les plafonds de tout type, l'entrepreneur du présent Lot devra l'exécution de tout ouvrage nécessaire à la 
réalisation des ossatures de fixation et de pose.  
Ces ossatures comprendront tous les éléments utiles en fonction du type de plafond et de la nature du support.  
L'entrepreneur déterminera la disposition et les sections des différents éléments de l'ossature en fonction des portées, du 
type de plafond, de la nature du revêtement, des surcharges dues à l'appareillage électrique ou autres, etc. de manière à 
assurer dans tous les cas une tenue parfaite des plafonds et à donner toutes garanties de sécurité.  
Toutes les fixations des éléments de l'ossature sur le support seront à la charge du présent corps d'état.  
Sur des supports en béton, ces fixations se feront soit par pisto-scellement, soit sur douilles ou rails incorporés au 
coulage, soit sur des crochets laissés en attente au coulage, soit par tout autre moyen efficace à faire agréer par le maître 
d'œuvre, à l'exclusion des scellements en sous-face de plancher.  
L'entrepreneur du présent Lot devra reconnaître et se renseigner sur les caractéristiques de la structure support.  
Il s'assurera que cette structure pourra répondre aux sollicitations mécaniques prévues.  
Dans le cas de plancher préfabriqué, il prendra contact avec l'entrepreneur ayant réalisé le plancher afin de déterminer 
d'une manière précise les points de fixation afin de ne pas détériorer les torons précontraints.  
Sur des supports métalliques, ces fixations se feront soit par boulonnage sur percements prévus en attente, soit à l'aide de 
colliers, étriers ou crochets spéciaux.  
Sur des supports en bois, ces fixations se feront par tire-fonds ou vis à bois de dimensions adéquates.  
Tous les éléments de l'ossature et ceux de fixation en métal ferreux seront traités contre la corrosion, soit par 
galvanisation à chaud, soit par métallisation au zinc, éventuellement, mais après accord écrit du maître d'œuvre, par 
peinture spéciale au minium de plomb.  
 

E. Revêtement de plafond  
Les éléments du revêtement de plafond seront fixés sur l'ossature suivant le système prévu par le fabricant.  
Cette fixation devra être telle qu'il ne puisse se produire aucune déformation du revêtement par suite de dilatations ou 
autres causes.  
En aucun cas, la fixation quelle qu'elle soit ne devra être visible sur le parement fini.  
La finition du plafond devra être très soigneusement réalisée notamment en ce qui concerne les ajustages en rives et au 
droit des pénétrations, en aucun cas par un couvre-joint rapporté sous le plafond.  
 

F. Sujétions diverses  
L'entrepreneur aura à sa charge toutes sujétions d'exécution imposées par les besoins des autres corps d'état, et 
notamment :  
- tous les découpages et ajustages pour appareils d'éclairages ;  
- toutes façons de trappes ou volets ouvrants ou amovibles, pour permettre l'accès aux robinetteries, boîtes de 

dérivation, etc. ;  
- tous les percements et découpages au passage de tuyauteries et autres ;  
- etc.  
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V. PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES PRODUITS ET MATERIAUX 

Règlement européen Produits de construction - marquage CE 

Les directives européennes s'imposent aux États membres quant à leurs objectifs. Transposées en droit français, leurs 
exigences deviennent alors applicables dans le cadre de la réalisation de travaux du présent marché.  
Le Règlement Produit de Construction (RPC, règlement (UE) n° 305/2011) s'applique à un produit de construction 
lorsqu’il est mis à disposition sur le marché, ce qui signifie fourni sur le marché de l'Union dans le cadre d'une activité 
commerciale (à titre onéreux ou gratuit).  
Les exigences relatives à un produit de construction sont précisées dans des spécifications techniques harmonisées. Ces 
spécifications techniques harmonisées sont :  

• Les normes harmonisées ;  
• Les documents d'évaluation européens.  

Le RPC impose que tout produit de construction, lors de sa mise à disposition sur le marché, conforme à une norme 
harmonisée ou à une Évaluation Technique Européenne dont il a fait l’objet à la demande du fabricant, fasse l’objet de 
l’établissement d’une déclaration de performances et soit marqué CE. Le fabricant s’engage sur la performance de son 
produit.  
Dans le cas d’un produit de construction pas couvert ou pas totalement couvert par une norme harmonisée, le fabricant 
peut demander une Évaluation Technique Européenne (ETE). La démarche est alors volontaire ; par contre, une fois 
l’ETE obtenue, le fabricant devra établir une déclaration de performance et marquer CE ce produit.  
 
L'entrepreneur aura le choix entre des produits bénéficiant d’une déclaration de performance et marqués CE et 
des produits non concernés par cette disposition. Dans tous les cas, il devra choisir un produit ayant des 
performances adaptées à l’ouvrage qu’il doit réaliser. 
 
Les dérogations à l’établissement d’une déclaration de performances font l’objet de l’article 5 du règlement (UE) n° 
305/2011 : « Par dérogation à l’article 4, paragraphe 1, et en l’absence de dispositions nationales ou de l’Union exigeant 
la déclaration des caractéristiques essentielles là où il est prévu que les produits de construction soient utilisés, un fabricant 
peut s’abstenir d’établir une déclaration des performances lorsqu’il met sur le marché un produit de construction couvert 
par une norme harmonisée, lorsque :  

• le produit de construction est fabriqué individuellement ou sur mesure selon un procédé autre que la 
production en série, en réponse à une commande spéciale, et est installé dans un ouvrage de construction 
unique identifié, par un fabricant qui est responsable de l’incorporation en toute sécurité du produit dans 
les ouvrages de construction, dans le respect des règles nationales applicables et sous la responsabilité des 
personnes chargées de l’exécution en toute sécurité des ouvrages de construction et désignées par les 
règles nationales applicables ;  

• Le produit de construction est fabriqué sur le site de construction en vue d’être incorporé dans l’ouvrage 
de construction respectif conformément aux règles nationales applicables et sous la responsabilité des 
personnes chargées de l’exécution en toute sécurité des ouvrages de construction et désignées par les 
règles nationales applicables ;  

• Le produit de construction est fabriqué d’une manière traditionnelle ou adaptée à la sauvegarde des 
monuments selon un procédé non industriel en vue de rénover correctement des ouvrages de construction 
officiellement protégés comme faisant partie d’un environnement classé ou en raison de leur valeur 
architecturale ou historique spécifique, dans le respect des règles nationales applicables. »  

En conséquence, la déclaration de performance et le marquage CE ne sont pas requis pour une partie d’ouvrage 
élémentaire façonnée par l’entrepreneur qui la met en œuvre lui-même sur site. 
Les éléments d’information nécessaires à la mise en application du marquage CE en lien avec le RPC sont disponibles 
sur le site www.rpcnet.fr.  

 

Produits et procédés innovants 

Dès qu'ils sortent du contexte des techniques "traditionnelles", les constructeurs doivent établir avec leurs partenaires et 
leurs assureurs un niveau de confiance suffisant, tenant compte des caractéristiques de risques spécifiques des 
techniques et produits employés vis-à-vis des ouvrages réalisés.  
Nombre des évaluations volontaires ont pour objet de contribuer à l'établissement de ce niveau de confiance, sans lequel 
l'établissement des projets, leur conduite, leur contrôle et leur réception seraient beaucoup plus compliqués. C'est en 
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particulier le cas de l'Avis Technique (ATec) et de l'Appréciation Technique d'Expérimentation (ATex). Ainsi, les 
produits et procédés sous Avis Technique inscrits en liste " verte " par la Commission Prévention Produits (C2P) de 
l'Agence Qualité Construction (AQC), bénéficient généralement de la part des assureurs des mêmes conditions 
d'assurance que ceux appliquées aux domaines traditionnels couverts par une norme ou un DTU.  
L'entrepreneur devra pouvoir justifier de l'emploi de produits et procédés innovants bénéficiant d'une Avis Technique 
favorable et valide.  

 
 
Nature et qualité des matériaux et produits en général 

Les matériaux et produits devant être mis en œuvre dans les ouvrages à la charge du présent Lot, devront 
impérativement répondre aux conditions et prescriptions ci-après.  
Matériaux et produits prévus dans les DTU ou faisant l'objet de Normes NF ou EN ou ISO  

• Ils devront répondre au minimum aux spécifications de ces documents.  
Matériaux et produits dits " non traditionnels ", non prévus dans les DTU et ne faisant l'objet de Normes NF ou 
EN, devront selon le cas :  

• Faire l'objet d'un " Avis technique " ou d'un " Agrément technique européen " ;  
• Être admis à la marque " NF " ;  
• Être titulaire d'une " Certification " ou d'un " Label ".  

Matériaux et produits n'entrant dans aucun des cas ci-dessus :  
• La procédure d'obtention de l'" Avis technique " devra être lancée par l'entrepreneur ;  
• Dans le cas où cette procédure d'obtention de l'" Avis technique " exigerait un délai trop long, l'entrepreneur 

pourra faire appel à une autre procédure dite " procédure ATex " - Appréciation technique 
d'expérimentation, qui aboutit dans un délai de l'ordre de deux mois à compter de la date de présentation du 
dossier au C.S.T.B.  

A défaut, dans le cas où le délai d'exécution contractuel ne permettrait pas le lancement de cette procédure, 
l'entrepreneur pourra demander à ses assureurs et au bureau de contrôle le cas échéant, l'accord sur le matériau ou le 
produit concerné, en présentant toutes justifications apportant les preuves de son aptitude à l'emploi et son équivalence. 
En tout état de cause, l'entrepreneur ne pourra en aucun cas mettre en œuvre un matériau ou un produit qui ne serait 
pas pris en garantie par ses assureurs.  
Les produits " tout prêts " du commerce devront être livrés sur chantier dans leur emballage d'origine. Cet emballage 
comportera tous les renseignements voulus.  

 
 
Certifications 

En complément du marquage CE, la certification NF Plaques de plâtre (NF 081) atteste la conformité des plaques à 
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VI. DOCUMENTS DE REFERENCE CONTRACTUELS 

Généralités 

Les "Documents de référence contractuels" applicables aux travaux du présent marché sont notamment les suivants, 
sans que cette énumération ne soit exhaustive.  
Les ouvrages faisant l'objet du présent marché devront répondre à toutes les clauses, conditions et prescriptions des 
documents techniques et des documents réglementaires qui leur sont applicables, dont notamment tous les documents 
suivants, sans que cette énumération ne soit exhaustive :  

• Le Code civil ;  
• Le Code de la construction et de l'habitation ;  
• Le Code général des collectivités territoriales ; 
• Le Code des communes ;  
• Le Code de la santé publique ;  
• Le Code de l'environnement ;  
• Le Code de l'urbanisme ;  
• Le Code rural ;  
• Le Code du travail ;  
• Tous les autres codes applicables ;  
• Le Règlement sanitaire national et/ou départemental ;  
• La Réglementation sécurité incendie ;  
• Les textes concernant les déchets de chantier et les bruits de chantier ;  
• Les textes concernant le respect de l'environnement pendant les travaux ;  
• Les textes concernant les conséquences sur l'environnement des travaux du présent marché ;  
• etc.  

Ainsi que tous les documents énumérés ci-dessous.  
 

DTU et normes DTU. 

NF DTU 25.41 (P72-203) : Ouvrages en plaques de parement en plâtre (plaques à faces cartonnées)  
• NF DTU 25.41 P1-1 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en plaques de plâtre - Plaques à faces 

cartonnées - Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types (Indice de classement : P72-203-1-1) 
• NF DTU 25.41 P1-2 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en plaques de plâtre - Plaques à faces 

cartonnées - Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux (CGM) (Indice de classement : P72-203-1-2) 
• NF DTU 25.41 P2 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en plaques de plâtre - Plaques à face 

cartonnées - Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : P72-203-2) 
NF DTU 25.42 (P72-204) : Ouvrages de doublage et habillage en complexes et sandwiches plaques de parement en 
plâtre et isolant  
• NF DTU 25.42 P1-1 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages de doublage et habillage en complexes et 

sandwiches plaques de parement en plâtre et isolant - Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types (Indice de 
classement : P72-204-1-1) 

• NF DTU 25.42 P1-2 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages de doublage et habillage en complexes et 
sandwiches plaques de parement en plâtre et isolant - Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux (Indice 
de classement : P72-204-1-2) 

• NF DTU 25.42 P2 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages de doublage et habillage en complexes et 
sandwiches plaques de parement en plâtre et isolant - Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types 
(Indice de classement : P72-204-2) 

NF DTU 58.1 (P68-203) : Plafonds suspendus  
• NF DTU 58.1 P1-1 (décembre 2008) : Travaux de bâtiment - Plafonds suspendus - Partie 1-1 : Cahier des clauses 

techniques types (CCT) (Indice de classement : P68-203-1-1) 
• NF DTU 58.1 P1-2 (décembre 2008) : Travaux de bâtiment - Plafonds suspendus - Partie 1-2 : Critères généraux de 

choix des matériaux (CGM) (Indice de classement : P68-203-1-2) 
• NF DTU 58.1 P2 (décembre 2008) : Travaux de bâtiment - Plafonds suspendus - Partie 2 : Cahier des clauses 

administratives spéciales types (CGS) (Indice de classement : P68-203-2) 
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Autres DTU pouvant être applicables pour les parties des travaux du présent marché qui sont traités dans ces DTU  
 
NF DTU 20.1 (P10-202) : Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - Parois et murs  
• NF DTU 20.1 P1-1 (octobre 2008) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - Parois et 

murs - Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types + Amendement A1 (juillet 2012) (Indice de classement : 
P10-202-1-1) 

• NF DTU 20.1 P1-2 (octobre 2008) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - Parois et 
murs - Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux + Amendement A1 (juillet 2012) (Indice de 
classement : P10-202-1-2) 

• NF DTU 20.1 P2 (octobre 2008) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - Parois et 
murs - Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : P10-202-2) 

• NF DTU 20.1 P3 (octobre 2008) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - Parois et 
murs - Partie 3 : Guide pour le choix des types de murs de façades en fonction du site + Amendement A1 (juillet 
2012) (Indice de classement : P10-202-3) 

• NF DTU 20.1 P4 (octobre 2008) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - Parois et 
murs - Partie 4 : Règles de calcul et dispositions constructives minimales + Amendement A1 (juillet 2012) (Indice 
de classement : P10-202-4) 

NF DTU 59.1 (P74-201) : Revêtements de peinture en feuil mince, semi-épais ou épais  
• NF DTU 59.1 P1-1 (juin 2013) : Travaux de bâtiment - Revêtements de peinture en feuil mince, semi-épais, ou 

épais - Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types (Indice de classement : P74-201-1-1) 
• NF DTU 59.1 P1-2 (juin 2013) : Travaux de bâtiment - Revêtements de peinture en feuil mince, semi-épais, ou 

épais - Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P74-201-1-2) 
• NF DTU 59.1 P2 (juin 2013) : Travaux de bâtiment - Revêtements de peinture en feuil mince, semi-épais, ou épais 

- Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : P74-201-2) 
 
Normes 

A. Classification des normes :  
NF EN : norme française homologuée provenant d'une norme européenne  
NF EN ISO : norme française homologuée provenant d'une norme européenne qui a une origine internationale  
NF ISO : norme française homologuée d'origine internationale  
NF : norme française  
CEI : norme européenne (Commission Électrotechnique Internationale)  
Remarque :  
L'intégralité des textes des normes citées ci-dessous est disponible auprès de l'AFNOR (www.afnor.fr).  
B. Isolation  
- NF EN 13950 (P72-620) - Janv. 06  
Complexes d'isolation thermique/acoustique en plaques de plâtre - Définitions, exigences et méthodes d'essai  
- NF EN 13163+A1 (P75-404) - Mars 15  
Produits isolants thermiques pour le bâtiment - Produits manufacturés en polystyrène expansé (EPS) - Spécification  
- NF EN 13164+A1 ( P75-405) - Mars 15 Produits isolants thermiques pour le bâtiment - Produits manufacturés en 
mousse de polystyrène extrudé (XPS) - Spécification  
- NF EN 13165+A2 (P75-406) - Mars 15  
Produits isolants thermiques pour le bâtiment - Produits manufacturés en mousse rigide de polyuréthane (PUR) - 
Spécification  
- NF EN 13166+A2 (P75-407) - Mars 15  
Produits isolants thermiques pour le bâtiment - Produits manufacturés en mousse phénolique (PF) - Spécification  
C. Normes acoustiques  
- NF EN ISO 10848-2 (S31-097-2) - Nov. 06  
Acoustique - Mesurage en laboratoire des transmissions latérales du bruit aérien et des bruits de choc entre pièces 
adjacentes - Partie 2 : application aux éléments légers lorsque la jonction a une faible influence (Tirage 2 (2007-03-01))  
D. Normes de résistance au feu  
- NF EN 15254-2 (P92-102-2) - Mai 12  
Application étendue des résultats d'essais de résistance au feu - Murs non porteurs - Partie 2 : maçonnerie et carreaux de 
plâtre  
- ISO 834-9:2003 (99.999.99) - Fév. 03  
Essais de résistance au feu - Éléments de construction - Partie 9 : exigences spécifiques relatives aux éléments non 
porteurs de plafond  
- ISO 834-9/AC1:2009 - Fév. 09  
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Rectificatif technique 1 à la norme ISO 834-9 de février 2003  
NF EN 1364-2 (P92-110-2) - Juin 00  
Essais de résistance au feu des éléments non porteurs - Partie 2 : plafonds  
E. Normes diverses  
- NF EN 10346 (A36-240) - Oct. 15  
Produits plats en acier revêtus en continu par immersion à chaud pour formage à froid - Conditions techniques de 
livraison  
spécifications et méthodes d'essai  
- NF EN 14518 (E51-752) - Sept. 05  
Ventilation des bâtiments - Poutres froides - Essais et évaluation des poutres froides passives  
- NF EN 1008 (P18-211) - Juil. 03  
Eau de gâchage pour bétons - Spécifications d'échantillonnage, d'essais et d'évaluation de l'aptitude à l'emploi, y compris 
les eaux des processus de l'industrie du béton, telle que l'eau de gâchage pour béton (Tirage 2 (2006-06-01))  
- NF EN 13242+A1 (P18-242) - Mars 08  
Granulats pour matériaux traités aux liants hydrauliques et matériaux non traités utilisés pour les travaux de génie civil et 
pour la construction des chaussées  
- P18-302 (P18-302) - Déc. 91  
Granulats - Laitier cristallisé de haut-fourneau  
- NF P18-309 (P18-309) - Déc. 82  
Granulats - Granulats d'argile ou de schiste expansés fabriqués en four rotatif destinés à la confection de bétons  
- NF P18-508 (P18-508) - Janv. 12  
Additions pour béton hydraulique - Additions calcaires - Spécifications et critères de conformité  
- NF P18-509 (P18-509) - Sept. 12  
Additions pour béton hydraulique - Additions siliceuses - Spécifications et critères de conformité  
- FD P18-542 (P18-542) - Juin 2015  
Granulats - Critères de qualification des granulats naturels pour béton hydraulique vis-à-vis de l'alcali-réaction  
- P18-550 (P18-550) - Avril 82  
Granulats - Fidélité des méthodes d'essais  
- P18-556 (P18-556) - Sept. 90  
Granulats - Détermination de l'indice de continuité  
- P18-557 (P18-557) - Sept. 90  
Granulats - Éléments pour l'identification des granulats  
- P18-559 (P18-559) - Juin 92  
Granulats - Mesure de la masse volumique des sables et gravillons dans l'huile de paraffine  
- NF EN 12620+A1 (P18-601) - Juin 08  
Granulats pour béton  
- NF EN 13043 (P18-602) - Août 03  
Granulats pour mélanges hydrocarbonés et pour enduits superficiels utilisés dans la construction des chaussées, 
aérodromes et d'autres zones de circulation  
- NF EN 932-2 (P18-621-2) - Août 99  
Essais pour déterminer les propriétés générales des granulats - Partie 2 : méthodes de réduction d'un échantillon de 
laboratoire.  
- NF EN 1097-1 (P18-650-1) - Août 11  
Essais pour déterminer les caractéristiques mécaniques et physiques des granulats - Partie 1 : détermination de la 
résistance à l'usure (micro-Deval)  
- NF EN 1097-2 (P18-650-2) - Juin 10  
Essais pour déterminer les caractéristiques mécaniques et physiques de granulats - Partie 2 : méthodes pour la 
détermination de la résistance à la fragmentation  
- NF EN 1097-3 (P18-650-3) - Août 98  
Essais pour déterminer les caractéristiques mécaniques et physiques des granulats - Partie 3 : méthode pour la 
détermination de la masse volumique en vrac et de la porosité intergranulaire  
- NF EN 1097-4 (P18-650-4) - Juin 08  
Essais pour déterminer les caractéristiques mécaniques et physiques des granulats - Partie 4 : détermination de la porosité 
du filler sec compacté  
- NF EN 1097-5 (P18-650-5) - Oct. 08  
Essais pour déterminer les caractéristiques mécaniques et physiques des granulats - Partie 5 : détermination de la teneur 
en eau par séchage en étuve ventilée  
- NF EN 1097-6 (P18-650-6) - Janv. 14  
Essais pour déterminer les caractéristiques mécaniques et physiques des granulats - Partie 6 : détermination de la masse 
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volumique réelle et du coefficient d'absorption d'eau  
- NF EN 1097-7 (P18-650-7) - Juin 08  
Essais pour déterminer les caractéristiques mécaniques et physiques des granulats - Partie 7 : détermination de la masse 
volumique absolue du filler - Méthode au pycnomètre  
- NF EN 1097-8 (P18-650-8) - Déc. 09  
Essais pour déterminer les caractéristiques mécaniques et physiques des granulats - Partie 8 : détermination du coefficient 
de polissage accéléré  
- NF EN 1097-9 (P18-650-9) - Avril 14  
Essais pour déterminer les caractéristiques mécaniques et physiques des granulats - Partie 9 : détermination de la 
résistance à l'usure par abrasion provoquée par les pneus à crampons - Essai scandinave  
- NF EN 1097-10 (P18-650-10) - Juil. 14  
Essais pour déterminer les caractéristiques mécaniques et physiques des granulats - Partie 10 : hauteur de succion d'eau  
- NF EN 14246 (P72-530) - Août 06  
Éléments en plâtre pour plafonds suspendus - Définitions, spécifications et méthodes d'essai  
- NF EN 14209 (P72-642) - Mars 06  
Corniches préformées en plâtre - Définitions, spécifications et méthodes d'essai  
- NF EN 13964 (P68-204) - Juin 14  
Plafonds suspendus - Exigences et méthodes d'essai  
- NF EN 13658-1 (P72-412-1) - Août 05  
Lattis et cornières métalliques - Définitions, exigences et méthodes d'essai - Partie 1 : enduits intérieurs  
- NF EN 13658-2 (P72-412-2) - Août 05  
Lattis et cornières métalliques - Définitions, exigences et méthodes d'essai - Partie 2 : enduits extérieurs  
- NF EN 14353+A1 (P72-604) - Avril 10  
Cornières et profilés métalliques pour plaques de plâtre - Définitions, exigences et méthodes d'essai.  
- NF EN 14566+A1 (P72-608) - Nov. 2009  
Fixations mécaniques pour systèmes en plaques de plâtre - Définitions,  
- NF EN 13501-1+A1 (P92-800-1) - Fév. 13  
Classement au feu des produits et éléments de construction - Partie 1 : classement à partir des données d'essais de 
réaction au feu  
- NF T56-201 (T56-201) - Juil. 88  
Plastiques - Matériaux alvéolaires rigides présentés sous forme de plaques de polystyrène expansé obtenues par moulage - 
Spécifications.  

 
 
Réglementation thermique 

L'entrepreneur devra respecter les exigences fixées par les règlementations thermiques et ses textes complémentaires.  
A. La Réglementation thermique des bâtiments neufs (RT 2012)  
La RT 2012 est applicable à tous les permis de construire :  

• Déposés à compter du 28 octobre 2011 pour certains bâtiments neufs du secteur tertiaire (bureaux, 
bâtiments d'enseignement primaire et secondaire, établissements d'accueil de la petite enfance) et les 
bâtiments à usage d'habitation construits en zone ANRU ;  

• Déposés à partir du 1er janvier 2013 pour tous les autres bâtiments neufs.  
1) Décrets en Conseil d'État - RT 2012 et attestations de prise en compte de la réglementation 

thermique :  
• Décret n° 2010-1269 du 26 octobre 2010 relatif aux caractéristiques thermiques et à la performance 

énergétique des constructions ;  
• Décret n° 2011-544 du 18 mai 2011 relatif aux attestations de prise en compte de la réglementation 

thermique et de réalisation d'une étude de faisabilité relative aux approvisionnements en énergie pour les 
bâtiments neufs ou les parties nouvelles de bâtiments ;  

• Décret n° 2012-1530 du 28 décembre 2012 relatif aux caractéristiques thermiques et à la performance 
énergétique des constructions de bâtiments.  

2) Arrêtés " exigences " de la RT 2012 :  
• Arrêté du 26 octobre 2010 relatif aux caractéristiques thermiques et aux exigences de performance 

énergétique des bâtiments nouveaux et des parties nouvelles de bâtiments (+ rectificatif) ;  
• Arrêté du 28 décembre 2012 relatif aux caractéristiques thermiques et aux exigences de performance 

énergétique des bâtiments nouveaux et des parties nouvelles de bâtiments autres que ceux concernés par 
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l'article 2 du décret du 26 octobre 2010 relatif aux caractéristiques thermiques et à la performance 
énergétique des constructions (+ rectificatif)  

• Arrêté du 11 décembre 2014 relatif aux caractéristiques thermiques et aux exigences de performance 
énergétique applicables aux bâtiments nouveaux et aux parties nouvelles de bâtiment de petite surface et 
diverses simplifications ;  

• Arrêté du 19 décembre 2014 modifiant les modalités de validation d'une démarche qualité pour le contrôle 
de l'étanchéité à l'air par un constructeur de maisons individuelles ou de logements collectifs et relatif aux 
caractéristiques thermiques et aux exigences de performance énergétique applicables aux bâtiments 
collectifs nouveaux et aux parties nouvelles de bâtiment collectif.  

3) Arrêté attestations de prise en compte de la réglementation thermique :  
• Arrêté du 11 octobre 2011 relatif aux attestations de prise en compte de la réglementation thermique et de 

réalisation d'une étude de faisabilité relative aux approvisionnements en énergie pour les bâtiments neufs 
ou les parties nouvelles de bâtiments.  

B. La Réglementation thermique des bâtiments existants  
La réglementation thermique des bâtiments existants s'applique aux bâtiments résidentiels et tertiaires existants, à 
l'occasion de travaux de rénovation prévus par le maître d'ouvrage. 
Elle repose sur les articles R.131-25 à R.131-28-11 du Code de la construction et de l'habitation ainsi que sur leurs arrêtés 
d'application. Les mesures réglementaires sont différentes selon l'importance des travaux entrepris par le maître 
d'ouvrage. 
Pour les rénovations très lourdes de bâtiments de plus de 1000 m², achevés après 1948, la réglementation définit un 
objectif de performance globale pour le bâtiment rénové. Ces bâtiments doivent aussi faire l'objet d'une étude de faisabilité 
des approvisionnements en énergie préalablement au dépôt de la demande de permis de construire. Ce premier volet de 
la RT est applicable pour les permis de construire déposés après le 31 mars 2008. Il s'agit de la « RT existant globale ». 
Les deux textes principaux sont : 

• Le décret n° 2007-363 du 19 mars 2007 relatif aux études de faisabilité des approvisionnements en énergie, 
aux caractéristiques thermiques et à la performance énergétique des bâtiments existants et à l'affichage du 
diagnostic de performance énergétique ; 

• L’arrêté du 13 juin 2008 relatif à la performance énergétique des bâtiments existants de surface supérieure 
à 1 000 mètres carrés, lorsqu'ils font l'objet de travaux de rénovation importants. 

Pour tous les autres cas de rénovation, la réglementation définit une performance minimale pour l'élément remplacé ou 
installé. Ce second volet de la RT est applicable pour les marchés ou les devis acceptés à partir du 1er novembre 2007. 
Il s'agit de la « RT élément par élément ». Le texte principal est l'arrêté du 3 mai 2007 modifié relatif aux caractéristiques 
thermiques et à la performance énergétique des bâtiments existants qui liste l'ensemble des travaux visés et donne les 
exigences associées. 

 
 
Procédés et produits de techniques non courantes 

Pour les Avis Techniques et les procédures ATEX concernant les procédés et produits de techniques non courantes, 
l'entrepreneur se reportera aux clauses des Documents généraux d'Avis Technique.  

 
 
Règles professionnelles 

L'entrepreneur devra respecter, pour les ouvrages concernés, les "Règles professionnelles" acceptées par la C2P 
(Commission Prévention Produits). 
La liste de ces règles est publiée semestriellement sur le site de l'Agence Qualité Construction à l'adresse 
"www.qualiteconstruction.com/c2p" et l'entrepreneur est contractuellement réputé en avoir pris connaissance. 
La liste faisant référence pour le présent marché est celle en cours à la date de signature du marché. 
Pour les "Règles professionnelles" faisant l'objet d'une "mise en observation" (liste disponible à la même adresse), 
l'entrepreneur souhaitant mettre en œuvre l'un de ces produit ou procédé devra vérifier, auprès de son Assureur, si celui-
ci ne fait pas l'objet de conditions spéciales de souscription d'assurance. 
Il devra, si c'est le cas, faire part, par écrit au maître d'ouvrage, de l'ouvrage concerné par cette "mise en observation" 
ainsi que des démarches effectuées pour garantir l'assurance des prestations objet du présent marché.  
En tout état de cause, l'entrepreneur ne pourra, en aucun cas, mettre en œuvre des ouvrages qui ne seraient pas couvert 
par ses assureurs  
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Documents RAGE (Règles de l'Art Grenelle de l'Environnement 2012) 

Afin de respecter les obligations issues du Grenelle de l'Environnement, l'entrepreneur titulaire du présent marché 
devra impérativement vérifier si les ouvrages qu'il sera amené à mettre en œuvre font l'objet d'une ou plusieurs 
Recommandations professionnelles RAGE ou d'un ou plusieurs Guide RAGE dont la liste est disponible sur le site 
www.programmepacte.fr.  
Si c'est le cas, il devra impérativement suivre, pour les ouvrages concernés, les prescriptions et les recommandations 
indiquées dans ces documents.  
S'il constate, pour les travaux objet du présent Lot, une impossibilité technique à suivre ces prescriptions, il devra 
impérativement en faire part par écrit au maître d'œuvre.  

 
 
Réglementation sécurité incendie 

L'entrepreneur devra respecter les exigences fixées par la règlementation incendie, notamment :  
• La réaction au feu des matériaux et produits devant être mis en œuvre ;  
• Le comportement au feu des ouvrages en place.  

 
 
Réglementation acoustique pour les bâtiments neufs ou les extensions de bâtiment 

Concernant la réglementation acoustique dans le neuf, il existe à ce jour quatre domaines réglementés sur le plan 
acoustique pour les bâtiments neufs ou les extensions de bâtiment :  

• Bâtiment d'habitation : Arrêté du 30 juin 1999 ;  
• Hôtel : Arrêté du 25 avril 2003 ;  
• Établissement d'enseignement : Arrêté du 25 avril 2003 ;  
• Établissement de santé : Arrêté du 25 avril 2003.  

Ces arrêtés imposent un isolement acoustique de la façade minimal DnT,A,tr de 30 dB vis-à-vis des bruits extérieurs dans 
les pièces principales et les cuisines. 
Il s'agit d'isolement de la façade complète. La fenêtre participe bien entendu à cette performance. La caractérisation de 
la performance de la fenêtre s'exprime en affaiblissement acoustique. L'indice d'affaiblissement acoustique d'une fenêtre 
: RA,tr est mesuré en dB. 
La certification Acotherm permet de caractériser l'affaiblissement acoustique des fenêtres par l'intermédiaire de classes.  

 
 
Réglementation accessibilité 

L'arrêté du 30 novembre 2007 définit, pour les travaux neufs, les principes de la réglementation pour tous les logements 
situés dans les bâtiments d'habitation collectifs, repris ci-après : 
« Au sein des bâtiments d 'habitation collectifs ayant fait l'objet d 'une demande de permis de construire déposée à compter 
du 1er janvier 2008, tout balcon, loggia ou terrasse, présentant une profondeur de plus de 60 cm et situé au niveau d'accès 
d 'un logement situé en rez-de-chaussée, en étage desservi par un ascenseur ou pour lequel une desserte ultérieure par un 
ascenseur est prévue dès la construction, conformément aux 3e et 4e alinéas de l'article R. 111-5, doit posséder au moins 
un accès depuis une pièce de vie, respectant les dispositions suivantes :  

• La largeur minimale de l'accès doit être de 0,80 m.  
Afin de minimiser le ressaut dû au seuil de la porte-fenêtre :  

• La hauteur du seuil de la porte-fenêtre doit être inférieure ou égale à 2 cm ;  
• La hauteur du rejingot doit être égale à la hauteur minimale admise par les règles de l'art en vigueur pour 

assurer la garde d'eau nécessaire.  
Afin de limiter le ressaut du côté extérieur à une hauteur inférieure ou égale à 2 cm, un dispositif de mise à niveau du 
plancher tel qu'un caillebotis, des dalles sur plots ou tout autre système équivalent sera installé dès la livraison. 
Pour le respect des règles de sécurité en vigueur, la hauteur du garde-corps sera mesurée par rapport à la surface 
accessible ». 
La réglementation accessibilité donne également des prescriptions concernant la largeur de passage, la hauteur des organes 
de manœuvre et la hauteur de seuil.  
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Réglementations concernant la santé et la sécurité des ouvriers sur le chantier 

Pour la réglementation concernant :  
• La sécurité et la protection de la santé sur le chantier ;  
• La sécurité des ouvriers contre les chutes ;  
• La protection des travailleurs contre les risques liés à l'amiante ;  

L'entrepreneur se reportera aux clauses communes ou clauses générales ainsi qu'à la législation en vigueur.  
 
 
Réglementations concernant les déchets et les bruits de chantier 

A. Déchets de chantier  
La gestion des déchets de chantier devra respecter la réglementation en vigueur à ce sujet, notamment :  

1) Déchets courants :  
• Directive cadre européenne 2008/98/CE ;  
• Nomenclature déchets : annexe II de l'article R 541-8 du Code de l'Environnement ;  
• Principe de responsabilité du producteur de déchets : articles L 541-2 et L 541-23 du Code de 

l'Environnement ;  
• Principe de responsabilité élargie du producteur (REP) : article L 541-10 du Code de l'Environnement ;  
• Collecte et transport de déchets, déclaration préfecture : article R 541-50 du Code de l'Environnement ;  
• Bordereaux de traçabilité des déchets : article R 541-45 du Code de l'Environnement ;  
• Registre déchets : arrêté du 29 février 2012 ;  
• Obligations liées aux emballages : articles R 543-66 à R 543-74 du Code de l'Environnement ;  
• Diagnostic déchets avant démolition : décret n° 2011-610 du 31 mai 2011 et arrêté du 19 décembre 2011 ;  
• Plans départementaux de prévention et de gestion des déchets du BTP : article L 541-14 du Code de 

l'Environnement ;  
• Transfert transfrontalier de déchets : note de synthèse du Ministère et règlement du 14 juin 2006.  

2) Déchets dangereux :  
• Collecte et transport de déchets dangereux : arrêté du 29 mai 2009 ;  
• Obligation de caractérisation des déchets et d'emballage des déchets dangereux : ordonnance n° 2010-1579 

du 17 décembre 2010 ;  
• Transit, regroupement ou tri des déchets dangereux : ICPE 2718.  

3) Déchets d'amiante :  
• Étiquetage des déchets d'amiante : décret n° 88-466 du 28 avril 1988 ;  
• Stockage des déchets d'amiante : arrêté du 12 mars 2012.  
Il y a lieu de vérifier les textes en vigueur (changements fréquents).  

B. Bruits de chantier  
La limitation des bruits de chantier devra être traitée par les entrepreneurs, dans le strict respect de la législation et de la 
réglementation en vigueur à ce sujet, dont notamment :  

• L'article R. 1334-36 du Code de la santé publique concernant " les chantiers de travaux publics ou privés, 
ou les travaux intéressant les bâtiments et leurs équipements soumis à une procédure de déclaration ou 
d'autorisation ;  

• L'article R. 1337-6 du Code de la santé publique, concernant " les bruits de voisinage résultant des chantiers 
de travaux publics ou privés " qui sanctionne les infractions suivantes :  

o Le non-respect des conditions fixées par les autorités compétentes concernant soit la réalisation 
des travaux, soit l'utilisation ou l'exploitation de matériels ou d'équipements,  

o Le fait de ne pas prendre les précautions suffisantes pour limiter le bruit.  
• Les comportements anormalement bruyants ;  
• Les arrêtés préfectoraux et municipaux éventuels dont l'entrepreneur du présent Lot est réputé avoir pris 

connaissance avant le début des travaux.  
1) Réglementation concernant les matériels de chantier  
Les engins de chantiers sont soumis à deux régimes réglementaires limitant leurs niveaux sonores que 
l'entrepreneur du présent Lot se tenu de respecter :  

• Le décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 concernant " les émissions sonores des objets et engins bruyants "  
• La directive européenne (directive 2000/14/CE concernant " les exigences relatives aux niveaux admissibles 

d'émissions sonores ".  
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B/ DESCRIPTION ET LOCALISATION DES OUVRAGES DU PRESENT LOT 

 
4.1.  CLOISONS & GAINES 

4.1.0.1. Dépose de bloc porte de communication  
Dépose en démolition et descellement de blocs portes compris cadre, dormant et vitrage éventuel, comprenant 
descellement des cadres, chargement et évacuation des gravois aux décharges autorisées. 

Localisation : 

Pour les WC à réaménager pour création des deux WC PMR suivant plans état des lieux et 
projet. 

 
 
4.1.0.2. Démolition et modification de cloison  

Démolition et modification de de cloisons de distribution, compris revêtement éventuel, protection des ouvrages 
conservés, évacuation des gravois et tout rebouchages adaptés au droit des démolitions en sols, murs et plafonds, 
y compris toutes sujétions de traçage, découpes, démolitions, fourniture et mise en œuvre de cloisons d’épaisseur 
similaire à l’existant, y compris profil d’arrêts bois en tête similaire à l’existant. La prestation comprendra 
l’ensemble des fourniture et mise en œuvre nécessaire et permettant de livrer des supports prêts à finir. 

Localisation : 

Pour l’aménagement des deux WC PMR suivant plans état des lieux et projet. 
 
 
4.1.0.3. Bloc porte à âme pleine à peindre 93 x 204 cm  

Fourniture, pose et ajustage de bloc porte de dimensions 93 x 204 cm à âme pleine de chez JELD-WEN ou 
équivalent. Bloc porte avec huisserie en bois résineux PEFC prépeinte (PERF+) de section adaptée aux cloisons, 
vantail d’épaisseur 40mm avec cadre en bois dur, panneaux en fibres de bois prépeinte. Ferrage par 4 paumelles 
« NF » de 130mm, serrure avec bec de cane à condamnation. Béquille double sur plaque ligne « KINOX » modèle 
LAGON de chez VACHETTE ou équivalent en acier inoxydable massif finition brossée finement satinée, compris 
fourniture et pose de butoir de porte assorti aux béquilles. Les bloc-portes seront livrés complet, posséderont un 
marquage « FASTE » et bénéficieront de tous les PV d’essais et avis techniques requis pour leur usage. 

Localisation : 

Pour les blocs portes des WC PMR Garçons et filles suivant plans projet. 
 
 
4.1.0.4. Encoffrement de gaine technique et soffite type 2BA+LDR45mm   

Réalisation d’habillage de gaines technique et soffite de type Placostil de chez PLACO ou équivalent constituées 
d’une ossature métallique avec rails type R 48 et montants M 48 en acier galvanisé. Le parement extérieur se 
composera de 2 plaques de plâtre BA13. Une laine de verre d’épaisseur 45mm sera disposée entre les montants. 
Résistance au feu : CF 1 h (REI60), isolation acoustique Ra = 35 dB. Les joints seront traités suivant la technique 
et avec les produits PLACO ou équivalent. L'ensemble compris toutes sujétions de réalisation de renforts à la 
demande des lots techniques et menuiseries, ainsi que toutes sujétions de blocage adapté des têtes de gaines sous 
plancher, plafond ou charpente. La mise en œuvre sera conforme au D.T.U 25.41, à l'Avis Technique et aux 
recommandations du fabricant. L’ensemble des parements sera livré soigneusement rebouchés et poncés pour 
permettre l’application d’une finition peinture sans autre préparation qu’une couche d’impression. 

Localisation : 

Pour l’encoffrement de la gaine technique et le soffite dans la salle d’exercices suivant plans 
et coupes projet. 
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4.1.0.5. Création trappe d’accès au VS 100 x 100 cm 
L’entrepreneur titulaire du présent lot devra la réalisation de percements de planchers pour création d’une trémie 
pour trappe de visite 100 x 100 cm. La prestation comprendra toutes sujétions de repérage et implantation, 
protection des ouvrages adjacents, dépose soigneuse des revêtements de sols, étaiement provisoire, coffrage etc… 
puis découpe et démolition de plancher, chargement et évacuation des gravois aux décharges autorisées, réalisation 
de chevêtre en béton armé compris béton, aciers, coffrage etc… Puis fourniture et scellement de trappe de visite 
avec tampon à revêtir étanche et verrouillable, de type TL 100 de chez LIMATEC ou équivalent. Trappe en acier 
inox EN 1.4301. Dimensions extérieures 1120 x 1120 mm. Passage libre 1000 x 1000 mm. Cadre avec pattes 
d'ancrage et joint d'étanchéité, y compris réhausse éventuelle pour s’adapter à la hauteur de la charge sur le 
plancher (ravoirage+isolant+chape). Couvercle à remplissage avec vis en acier inoxydable M12 à tête cylindrique 
6 pans creux et armature en acier à béton crénelé. Classe B125 selon norme EN124. La trappe sera fournie avec 2 
clés de fermeture, de décoincement, d'ouverture et de manutention. L’ensemble compris remplissage du tampon 
avec carreaux assortis, y compris reprise et raccord des revêtements de sols en périphérie de la trappe d’accès, 
ainsiq que toutes sujétions de pose, calage, fixations etc…   

Localisation : 

Pour la dépose des carreaux muraux sur les cloisons conservées des deux WC PMR suivant 
plans état des lieux et projet. 

 
 
4.1.0.6. Bouchage de grilles de ventilation   

Réalisation de bouchage de grille de ventilation comprenant dépose des grilles intérieures (grilles extérieures 
conservées) et réalisation d’un rebouchage à l’aide de bloc de béton cellulaire d’épaisseur similaire à celle du mur 
existant, montés à joints minces de mortier colle PREOCOL les joints seront croisés et collés. Les calfeutrements 
au pourtour d’ouvrage et en liaison avec l’existant seront soigneusement réalisés. La fourniture et la mise en œuvre 
d’isolant thermique complémentaire en laine de verre puis bouchage coté intérieur avec plaque de plâtre BA18, 
compris ossature métallique, découpe, fixation, ajustage, traitement des joints etc…L’ensemble compris toutes 
sujétions de calfeutrement, raccord, coupes, chutes, et mise en œuvre. 

Localisation : 

Pour le bouchage des grilles de ventilation dans les murs de façades des locaux : 
- Cantine 
- Classes 2 et 3 
- Exercices 
Position suivant plans, coupes et façades projet. 
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4.2.  ISOLATION – FAUX PLAFONDS 

4.2.0.1. Faux plafond BA13 sur ossature métallique avec ossature primaire 
Réalisation de faux plafond de type Placostil ou équivalent, avec simple parement en plaques BA 13 standard. Pose 
vissée sur ossature en acier galvanisé constituée de primaires (bois ou acier, de type et section adaptées aux portées) 
compris fourrures, suspentes, éclisses, etc…Les joints seront traités par bande calicot, la mise en œuvre sera 
conforme au DTU 25.41 et aux recommandations du fabricant. La planéité de la paroi obtenue ne devra pas 
localement présenter d’écart supérieur à 1 mm ou de changement brutal de plan entre les plaques, et généralement 
un écart supérieur à 5 mm sous la règle de 2 m présentée en tous sens, les défauts d’horizontalité ne devront pas 
être supérieurs à 3mm par mètres sans jamais être supérieurs à 20 mm. L’ensemble compris toutes sujétions 
d’échafaudage et d’ajustage des suspentes suivant hauteur et type de support de fixation. L’ensemble des parements 
sera livré soigneusement rebouchés et poncés pour permettre l’application d’une finition peinture sans autre 
préparation qu’une couche d’impression. 

Localisation : 

Pour réalisation des faux plafonds support d’isolant thermique dans les locaux : 
§ Cantine 
§ Zone sanitaire et circulation primaire 
§ Classes 2 et 3 
§ Salle d’exercice 
§ Salle de repos 
§ Zone tisanerie et circulation primaire 

Position suivant plans et coupes projet. 
 
 
4.2.0.2. Isolation laine de verre épaisseur 28 cm (R=8,00 m2.K/W) 

Fourniture et pose d’isolant thermique monocouche en laine de verre de 280 mm d’épaisseur de type 
ISOCONFORT 35 Kraft de chez ISOVER ou équivalent avec certification ACERMI et permettant d’obtenir une 
résistance thermique R =8,00 m2.K/W. L’isolant sera déroulé au-dessus des ossatures des faux plafonds. 
L’entrepreneur veillera à la bonne continuité des isolants et des pare-vapeur et soignera notamment les découpes et 
ajustages. L’ensemble compris toutes sujétions de coupes, chutes et mise en œuvre.  

Localisation : 

Pour l’isolation thermique au-dessus des faux plafonds décrits à l’article 4.2.0.1 du présent 
CCTP. Position suivant plans et coupes projet. 
 

 
4.2.0.3. Membrane pare-vapeur type Varia XTRA 

Fourniture et pose d’une membrane pare-vapeur hygro-régulante de type VARIO XTRA de chez ISOVER ou 
équivalent. Membrane pare vapeur en polymère contrecollé sur un voile non tissé, pose devant les ossatures 
métalliques des faux plafonds à l’aide d’adhésif double face. L’entrepreneur veillera à la bonne mise en place de 
la membrane et sa bonne étanchéité notamment au raccord entre les lès et avec les éléments adjacents, pour ce 
faire, il utilisera les bandes adhésives de jointoiement type VARIO KB1 ou Multitape, les mastics d’étanchéité 
VARIO DS, et les adhésifs VARIO Double face. L’ensemble sera mis en œuvre avec les produits accessoires du 
même fabricant et conformément aux prescriptions du fabricant. 

Localisation : 

Pour l’ensemble des faux plafonds décrits à l’article 4.2.0.1 du présent CCTP. Position suivant 
plans et coupes projet. 
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4.2.0.4. Trappe de visite isolée  

Fourniture et pose de trappe d’accès aux combles CF ½ h de dimensions 60 x 60 cm et 100 x 100 cm  de la gamme 
« Classique bois » ouverture vers le bas modèle « BMP 30-41 » de chez COMEC ou équivalent. Trappe constituée 
d’un cadre en bois prépeint de section 83 x 58 cm, d’un portillon en médium de 50 mm prépeint avec joints 
intumescents et isophonique périphérique, et isolant thermique en laine de roche de 60 mm permettant d’obtenir un 
coefficient UD ≤ 0,91 W/m2 .K et un affaiblissement acoustique Rw (C;Ctr) de 41 (-1 ;-4) dB.  Fermeture par 
crémone 2 points en applique à verrouillage central par carré de 6 mm, ferrage par 2 paumelles de 140 x 70 mm. 
L’ensemble compris bandeau médium 22 mm en périphérie de la trappe pour arrêt de l’isolant des combles 
(épaisseur 280 mm). Pour les trappes de 100 x 100 cm, l’entrepreneur prévoira que le bandeau périphérique 
reprenne aussi la hauteur du plénum du faux plafond démontable. Il prévoira également la fourniture et la pose de 
gommettes colorées discrètement positionnées sur les dalles de faux plafond au droit desquelles se trouve les trappes 
de visite. 

Localisation : 

Trappe de visite isolée à disposer dans les faux plafonds décrits à l’article 4.2.0.1 du présent 
CCTP, pour des trappes de dimensions : 

§ 60 x 60 cm dans cantine, salles de classe 2 et 3, exercices et salle de repos. 
§ 100 x 100 cm dans sanitaires primaires et tisanerie. 

Position suivant plans et coupes projet. 
 
 
4.2.0.5. Faux plafond en dalles 60 x 60 cm type Rockfon Color-All  

Réalisation de plafond suspendu avec des panneaux acoustiques autoportant en laine de roche volcanique de type 
ROCKFON COLOR-ALL ou équivalent de couleur et aspect au choix de l'architecte. Les dimensions modulaires 
des panneaux seront de 600 x 600 mm. L’épaisseur des panneaux sera de 20 mm. Conformément à la norme NFP 
68-203-1 et 2, référence DTU 58.1, le plafond sera mis en œuvre sur un système d’ossature en acier galvanisé 
laqué de 15 mm, profilés porteurs et entretoises, fixés au support par l’intermédiaire d’une ossature primaire en 
profilé métallique ou bois au choix de l’entreprise, et/ou par des suspentes appropriées et de longueur adaptée. Une 
cornière de rives laquée assurera les jonctions périphériques au droit des murs et cloisons, conformément au mode 
d’emploi du fabricant. Les panneaux auront un classement de réaction au feu A1, REI30, ils seront 100% stables 
en milieu humide et ils possèderont également un niveau d’absorption acoustique aW=1,00 classe A. La prestation 
comprendra la fourniture et pose des panneaux de plafond, de l'ossature primaire et secondaire (si nécessaire) ainsi 
que de toutes prestations annexes telles que : mise en place d’échafaudages, pose de clips ou fixations, découpes 
pour encastrement des luminaires, des bouches de VMC, réservations, chutes, jouées, suivant les plans de 
calepinage etc… Prévoir l'approvisionnement de dalles de différentes couleurs pour réalisation d’un calepinage 
suivant les instructions de l'architecte.  
Nota :   Prévoir l’approvisionnement de dalles de différentes couleurs aux choix de l’architecte. 

Les faux plafonds recevront des dalles rayonnantes électriques fournies par le lot N°08 Électricité. 

Localisation : 

Faux plafond en dalles 60 x 60 cm type Rockfon Color-All pour les faux plafonds situés à une 
hauteur de : 

§ 250 cm dans la zone tisanerie/sanitaires maternelles : 
§ 270 cm dans les locaux : 

• Cantine 
• Circulation, sanitaires école primaire et stock. 
• Salles de classe 2 et 3 
• Exercices 
• Repos 

Position suivant plans et coupes projet. 
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4.2.0.6. Moins value pour la non fourniture de dalles de faux plafond 60 x 60 cm  

L’entrepreneur chiffrera la moins value à l’article 4,2,0,5 du présent CCTP pour la non fourniture et pose de dalle 
de faux plafond. Les dalles seront pour plafond rayonnant électrique seront fournies et posées par le lot N°08 
Électricité (dalles neutres + dalles rayonnantes.  

Localisation : 

Pour les zones de faux plafonds rayonnants suivant les plans du lot N°08 au droit des 
sanitaires primaires et maternelles. : 

 


